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Rapport d’expérimentation  Amendement biologique Z-Line dès octobre 2003

Le projet a compris le monitoring de trois élevages dans la province de Florence. Durant la période d’expérimentation, l’évolution des paramètres suivants a été contrôlée et vérifiée :

· Contrôle de l’évolution des pathologies des animaux

· Contrôle des conditions des litières des étables

· Contrôle des paramètres analytiques du lait

· Contrôle du lisier

Les élevages où l’expérience a été conduite sont les suivants :

1. Azienda Le Corti, Borgo S. Lorenzo (Fi) San Giovanni Maggiore

Cochons
2. Azienda  Comi agricoltura  sas, San Piero  a Sieve (Fi)


Bovins
3. Azienda Agricola Mongili Massimiliano, Vicchio (Fi)


Moutons
Données relatives aux élevages traités :

1.
Élevage Le Corti :

· Nombre d’éléments


2000 cochons

· Nombre d’éléments expérimentés
700 cochons

· Superficie



4000m2 environ

· Superficie expérimentée


600m2 environ

· 5 étables dont :
1 pour la grossesse, 1 pour l’accouchement, 1 pour le sevrage, 3 pour l’engraissement (une dont  les poids sont compris entre 30 et 70kg et deux  autres dont les poids sont compris entre 70 et 160kg)

L’expérimentation a lieu dans une des deux étables pour l’engraissement de 70 à 160 kg de manière à ce que l’évolution puisse être comparée avec l’autre étable de la même catégorie.

2.
Elevage Comi

· Nombre d’éléments


600 bovins

· Nombre d’éléments expérimentés
350 bovins

· Superficie



7200m2 environ

· Superficie expérimentée


3500m2 environ

· 5 étables dont :
1 pour la grossesse, l’accouchement, et le sevrage, 1 pour les veaux, 1 pour les vaches

L’expérimentation a lieu dans les étables des veaux et des vaches. Seules les moitiés des étables côté traite pour les vaches et côté paddoc pour les veaux seront traitées ainsi que l’extérieur des deux côtés des étables.

3.
Élevage Mongili

· Nombre d’éléments


600 moutons

· Nombre d’éléments expérimentés
500 moutons

· Superficie



860m2 environ

· Superficie expérimentée


560m2 environ

· 2 étables de repos dont :


1 de 300m2 et 1 de 560m2

L’expérimentation a lieu dans l’étable de repos de 560m2.

Paramètres relevés sur les animaux :

Bovins

	Mastites
	Maladies ongles
	Maladies des nouveaux-nés
	Rétentions
	Avortements et réabsorptions
	Intoxications alimentaires
	Lait

	Primipare, pluripare, fin allaitement, taries
	Tous
	Petits veaux
	Salle d’accouchement
	En grossesse
	Tous
	Analyses Mukki lait et APA


Cochons

	Mastites
	Lait

	Tous
	Analyses APA


Moutons
	Mycoplasmes
	Entérites nécrotiques

	Tous
	Tous


L’expérience prévoit un contrôle périodique et analytique sur l’état des étables, des abris et des caillebotis. Le premier mois, chaque point expérimenté est analysé chaque semaine. Du 2ème au 5ème mois, chaque point expérimenté est analysé tous les 15 jours. Les échantillons d’analyse seront envoyés chaque vendredi par ASL 10 cabinet vétérinaire du Dr. Martelli ou tout autre personne assignée par le cabinet, Chiono, via Ivrea 42 Rivarolo Can.Se (To) 10086.

Points analysés :

	Moutons
	Litière de l’abri principal
	
	

	Cochons
	Grille de la nouvelle étable 70/160
	
	

	Bovins
	Litière salle d’accouchement, litière, étable vache
	Caillebotis veaux
	Extérieur vaches


Présentation

Le présent projet a été coordonné par la société : 

· S.T.A. sas, services technologiques environnementaux, via del Pratellino, Florence

Et réalisé en collaboration avec :

· L’université de Florence, faculté des sciences agraires, département des sciences zootechniques,

· L’ASL n.10 de Florence, service vétérinaire du Mugello

L’amendement biologique Z-Line a été fourni par:

· Neph Italia srl, Florence

Les informations sur la gestion environnementale ont été fournies par le biais de: 

· SET s.r.l. Società Ecologica Toscana, Florence.

Le projet a été caractérisé par l’évaluation de deux aspects distincts :

· Monitoring des conditions sanitaires et du bien-être du bétail dans trois élevages de la province de Florence (un de bovins, un de cochons et un de moutons), de décembre 2003 à juin 2004, période durant laquelle a été utilisé le produit bactério-enzymatique de l’entreprise NEPH Italia srl, mis à disposition des entreprises impliquées dans l’expérience de l’entreprise susmentionnée.

· Vérification périodique et analytique de la composition du lisier traité avec le produit susmentionné.

Le projet a pour objectif de vérifier l’influence du produit Z-line de NEPH Italia srl, sur la santé et le bien-être des animaux d’élevage, mais également sur la qualité et la maturation du lisier.

Déroulement

Le projet a été développé selon les phases et les durées reportées dans les tableaux suivants et coordonné par la société S.T.A sas de Florence

Tableau A

	Phase 1
	1er bimestre
	2ème bimestre
	3ème bimestre

	Identification des élevages  
	
	
	

	Identification de l’état de santé et de bien-être des animaux
	
	
	

	Présentation et mode d’emploi du produit
	
	
	

	Première application du produit
	
	
	

	Applications continues du produit
	
	
	

	Échantillonnage
	
	
	

	Analyses avec cabinet CHIONO spa de Turin
	
	
	

	Collecte et saisie des données
	
	
	

	Rapports finaux
	
	
	


Rapport technique cochons – Elevage Fattoria Le Corti – Borgo San Lorenzo

L’expérience a été conduite dans le secteur sevrage et engraissement où ont été élevés environ 1000 cochons (reproducteurs : mâles Large white et femelles 3/4 Large white et 1/4 Landrace).

L’essai a été effectué en prenant en compte deux porcheries adjacentes, avec des animaux élevés aux mêmes conditions et en densité similaire. Le traitement a été effectué dans l’une et l’autre a servi de comparaison.

Les traitements et les prélèvements ont été exécutés selon le schéma suivant :

	Traitements
	Prélèvements
	Échantillons prélevés

	
	22/12/03 (état initial)
	Lisier : 2 non traités

	27/12/03
	16/1/04
	Lisier : 1 traité, 1 non traité

	7/1/04
	6/2/04
	Lisier : 1 traité, 1 non traité

	1/3/04
	15/3/04
	Lisier : 1 traité, 1 non traité

	1/4/04
	16/4/04
	Lisier : 1 traité, 1 non traité

	1/5/04
	24/5/04
	Lisier : 1 traité, 1 non traité

	28/5/04 
	29/6/04 
	Lisier : 1 traité, 1 non traité


Les échantillons de lisier ont été prélevés dans les bassins de récupération de la porcherie.

Aucune difficulté opérationnelle particulière n’a été rencontrée dans l’application des produits. Ces derniers étant faciles à dissoudre et à répandre sur les grilles.

Les employés de l’élevage n’ont rencontré aucune difficulté opérationnelle ou désagrément à effectuer les opérations demandées. Il a été relevé que la présence des animaux, au moment de l’application du produit, n’a créé aucun obstacle à l’activité.

Observations sur la santé et le bien être des animaux

Deux des maladies infectieuses principales chez les cochons ont été prises comme point de repère, puisqu’au sein de l’élevage en question, elles présentent une criticité sanitaire majeure.

1.
Mycoplasmose  (maladie respiratoire chronique) 
Durant les douze mois précédents le traitement, la maladie qui, dans cet élevage causait surtout des syndromes respiratoires, avait généré une majorité de 6 à 7 cas mortels par mois.

Dès les premières phases du traitement avec les bactéries Z-line de NEPH Italia srl, on a pu observer une diminution des cas qui est mise en évidence dans le tableau suivant. Après six mois de traitement, on peut considérer que la maladie a atteint un caractère sporadique puisque le nombre de cas a diminué de plus de 70%.

	Mois
	Cas

	I°
	6

	II°
	4

	III°
	4

	IV°
	2

	V°
	2

	VI°
	1


 2.
Entérite hémorragique du porc, avec nécrose

Durant les douze mois qui ont précédé le traitement, le gros de l’infection touchait environ 35% des nouveaux nés. Parmi les animaux frappés par cette maladie, environ 20% d’entre eux présentaient des syndromes aigus accompagnés de diarrhée hémorragique et caractérisés par de rares phases de rémission, une mortalité considérable, des signes fréquents de maladie chronique et de toute façon, une réduction significative de la croissance pondérale.

L’expérimentation a produit les résultats suivants:

· Après les deux premiers traitements, on a commencé à enregistrer une baisse progressive de la forme aigue de la maladie. En particulier durant les quinze jours qui ont suivis l’application du produit “Z-Line” sur les litières.

· Durant toute la période d’expérimentation du produit “Z-Line” le caractère dominant de la maladie a été réduit en dessous des 30% et sans plus aucun cas mortel.

· Les traitements pharmacologiques (Tiamulina 20%) se sont révélés plus efficaces déjà lors de la première administration, Ceci a pour conséquence une baisse significative dans l’utilisation de médicaments. 

· Tous les animaux malades ont été successivement guéris et ont totalement récupéré la croissance pondérale des sujets sains.

Le tableau suivant met en évidence les effets de l’utilisation du produit “Z-Line” sur le pourcentage des sujets frappés par la maladie et sur la variation de la gravité des dommages provoqués.

	Mois
	Contamination
	Gravité
	Récupération complète croissance pondérale des sujets frappés

	I°
	35%
	20%
	0

	II°
	35%
	18%
	peu de cas

	III°
	32%
	13%
	20%

	IV°
	30%
	8%
	40%

	V°
	28%
	4%
	80%

	VI°
	27%
	0
	100%


En ce qui concerne l’aspect lié à la qualité de l’air en relation avec l’élimination des odeurs désagréables et des poussières, on peut considérer le résultat comme optimal. En effet, dès le second mois, aucune odeur piquante caractéristique de ce genre d’élevage n’était perceptible dans la grande étable. De plus, il s’est produit une chute de 50% des poussières qui a eu comme conséquence un effet positif tant sur le personnel que sur le bien être des porcs.

3.
Autres pathologies

Avec l’utilisation de “Z-Line” on a constaté une amélioration, dans tout l’élevage, du problème de boiterie. La cause de cette pathologie est principalement due au type de grillages utilisés qui provoquent des lésions aux ongles où des germes pathogènes y pénètrent.

 L’utilisation de « Z-Line » a certainement modifié la flore bactérienne existante ce qui a réduit les pathologies des pieds.

Les indicateurs que l’on peut retenir sont les suivants:

· Le rendement et l’efficacité des employés qui, travaillant dans un air plus propre, effectuent leur travail avec moins d’empressement que ceux dans l’étable non traitée. 

· une agressivité plus faible chez les animaux avec une augmentation de la croissance pondérale. Toutefois, cette augmentation ne peut être valablement interprétée en l’absence de données historiques précises. Il serait judicieux de procéder à une évaluation plus précise de ce point. Notamment par des examens morphologiques et des pesées réguliers afin de chiffrer l’avantage économique lié au bien être des animaux.

· Une diminution drastique des insectes volants et en particulier des mouches a été constatée mais elle n’est pas encore quantifiable.

Rapport technique Bovins  -  Azienda CO.MI. Agricoltura  - San Piero a Sieve

 L’expérimentation a été conduite dans le secteur des vaches en lactation, de la salle de parturition, et de la moitié de la salle des vaches reproductrices. Plus de 300 têtes de la race Frizonna italienne sont concernées.

L’essai a été effectué selon le schéma suivant:

· Pour les deux moitiés de l’étable à vaches, le traitement a été effectué dans l’une et l’autre a servi de comparaison.

· La salle de parturition (litière permanente) 

· L’étable des vaches en lactation (à couvert avec litière permanente et à l’extérieur sur une surface bétonnée avec des bassins de récupération de lisier.)

· L’étable des vaches taries n’est pas traitée. (à couvert avec litière permanente et à l’extérieur sur une surface bétonnée avec des bassins de récupération de lisier.)

Les traitements et les prélèvements ont été exécutés selon le schéma suivant:
	Traitements
	Prélèvements
	Echantillons prélevés

	
	22/12/03 (Etat initial)
	Lisier: 4 non traités

Solides: 3 non traités

	24/12/03
	16/1/04
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité

	1/2/04
	6/2/04
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité

	8/3/04
	15/3/04
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité

	1/4/04
	16/4/04
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité

	1/5/04
	24/5/04
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité

	4/6/04 
	29/6/04 
	Lisier 2 traités, 2 non traités.

Solides 2 traités,  1 non traité


Les échantillons de lisier ont été prélevés des bassins de récupération et les solides ont été prélevés des litières.

Les difficultés rencontrées lors de l’application des produits sont principalement dues à la résistance au changement qui s’est manifestée chez les exploitants et employés de l’établissement. Il s’agissait de modifier de manière substantielle les procédures bien établies dans la gestion des litières qui consistait à les enlever régulièrement et à désinfecter ensuite le sol. 

Toutefois, l’expérimentation à été conduite dans le respect du temps et des modalités d’exécution prévus.

Observations sur la santé et le bien-être des animaux

Ont été prises en considération les principales pathologies qui frappent les élevages intensifs de bovins, à haute production de lait (BLAP) et, qui provoquent des dommages économiques majeurs, 

1.
Mastite  

Dès le premier mois de traitement, après avoir effectué une seule application du produit Z-Line à la litière, le nombre de cas de mastite aigue a diminué jusqu’à complète disparition dans un laps de temps de 6 mois. La mastite aigue s’accompagne de symptômes importants, notamment des entérites qui, durant les douze mois précédents le traitement, ont causé la mort de 50 bovins en lactation.

Durant une période équivalente mais antérieure à celle de l’expérimentation, 420 cas de mastite de moindre gravité et à caractère plus ou moins aigu ont été soignés. Pour cette typologie d’infection, on a enregistré une légère diminution du nombre de cas, en particulier ver la fin de la période de traitement. L’établissement ne disposant pas données historiques, il n’a pas été possible de mettre en évidence une éventuelle corrélation significative entre l’utilisation combinées des produits Z-Line et d’antibiotiques pour le traitement de cette maladie.

Les animaux chroniquement affectés par des formes de mastite n’ont pas montré une diminution significative des récidives.

Le tableau suivant présente les données relatives à la pathologie concernée:

	Mois
	Mastites aigues avec décès
	Mastites soignées

	I°
	4
	32

	II°
	2
	34

	III°
	2
	33

	IV°
	1
	29

	V°
	0
	24

	VI°
	0
	25


En synthèse, il a bien eu une élimination des mastites E.Coli ainsi qu’une diminution des mastites d’autre nature.

Les analyses de lait effectuées à la Centrale ont entre autre révélé une diminution considérable des cellules somatiques. Ceci a permis à l’exploitation COMI de réintégrer, après trois mois de traitement, les paramètres de production de haute qualité.

2 
Dermatite interdigitale

Durant les dernières années, cette pathologie a représenté un problème sanitaire majeur pour cet élevage. En effet, outre les symptômes spécifiques, cette infection provoque une série d’effets collatéraux corrélés qui ont une incidence lourde sur le rendement des animaux, en particulier leur fertilité et la production de lait.

	mese
	Dermatites interdigitales 
	Bovins abbatus

	I°
	20
	2

	II°
	16
	1

	III°
	11
	1

	IV°
	6
	0

	V°
	7
	0

	VI°
	4
	0


3.
Maladies néonatale des veaux

Durant la période d’expérimentation, on a enregistré une diminution d’environ 50% des syndromes diarrhéique des veaux à l’allaitement.

En moyenne, 30% des veaux étaient atteints à la naissance avec une mortalité de l’ordre de 5%, ensuite, nous sommes parvenus à 20% d’atteinte à la naissance accompagnée d’une diminution de la mortalité et d’une plus grande efficacité des traitements.

4.
Rétention de placenta et autre pathologie gynécologique

Durant la période du traitement, aucune variation n’a été enregistrée pour ce type d’infection.

Nous penchons en faveur de l’hypothèse que cette pathologie relève d’un caractère endogène. 

5.
Toxiques alimentaires

Pour ce cas, l’utilisation des produits Z-Line n’a fait apparaître aucune variation significative.

Les analyses effectuées sur la qualité du lait ont démontré une similitude par rapport à la période précédant le traitement. L’unique caractère positif est une plus grande constance des paramètres. De plus, il convient de souligner que cette exploitation produit depuis plusieurs années du lait de haute qualité et cela ne laisse guère de marge pour une amélioration conséquente.

Durant la période qui a suivi l’expérimentation, période propice aux insectes, on a constaté une diminution considérable des insectes volants et ce par rapport à la même période de l’année précédente.

Rapport technique ovins  -  Azienda Agricola Mongili Massimiliano -  Vicchio

Élevage de race sarde. Exploitation familiale avec transformation du lait en fromage. Chèvres sur 120 hectares.

Dans le cas de cet élevage d’ovins qui a participé à l’expérimentation, l’unique paramètre examiné est celui pour lequel il a été possible d’établir une corrélation significative entre l’utilisation des produits Z-Line et la diarrhée néo-natale chez l’agneau.

Pour cette maladie, nous avons enregistré une diminution du nombre de cas initialement de 15% à finalement 5% chez les nouveaux nés.

 Cette diminution s’est accompagnée d’une meilleure efficacité des traitements, une récupération complète de la croissance pondérale et d’un état physiologique normal des agneaux.

Les traitements et les prélèvements ont été exécutés selon le schéma suivant :

	Traitements
	Prélèvement
	Echantillons prélevés

	
	22/12/03 (état inital)
	Solides 2 non traités

	1/12/03
	16/1/04
	Solides 1 traité, 1 non traité

	1/1/04
	6/2/04
	Solides 1 traité, 1 non traité

	1/3/04
	15/3/04
	Solides 1 traité, 1 non traité

	1/4/04
	16/4/04
	Solides 1 traité, 1 non traité

	1/5/04
	24/5/04
	Solides 1 traité, 1 non traité

	1/6/04
	29/6/04 
	Solides 1 traité, 1 non traité


Les échantillons de lisier ont été prélevés directement dans l’étable.

Les échantillons de solides ont été prélevés d’une part dans l’étable traitée (zone couverte avec mangeoire et zone de traite) et d’autre part dans une zone non traitée pour comparaison.

Observation sur la santé et le bien-être des animaux

1.
Diarrhée

Après quatre mois de traitement on a noté une diminution de cas de diarrhée postnatale et ainsi les cas relevés étaient sans gravité majeure et, facilement curables. De plus les agneaux qui ont été transférés dans la zone traitée n’ont présenté aucun problème de diarrhée.

2.
Mastites

Pour cette maladie, on n’a pas constaté de variation par rapport à l’année précédente. Environ 1%.

3.
Analyses du lait Analisi latte

Les analyses effectuées, tous les six mois, par la Centrale du lait Mukki, ont révélé une valeur des cellules somatiques d’environ n°/ml 168000. Ce résultat est bas et donc positif et il permet de demeurer dans les paramètres pour un lait de haute qualité voire, d’obtenir ultérieurement un prix qualité.

Il est nécessaire lors de prochains essais, pour des contrôles ultérieurs de qualité environnementale de relever les paramètres suivants :

A
Contrôle de la charge bactérienne aérobie

B
Mesure de l’ammoniac dans l’air, avant et après traitement

C
Contrôle du développement démographique des mouches
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